
                  

 

  Historique sur le développement durable  

 
 
 

 

  

 1971 : Le Club de Rome, association privée internationale, publie son manifeste « Halte 

à la croissance », dans lequel il dénonce une croissance économique qui surexploite les 
ressources naturelles et se révèle incompatible avec la protection de la planète à long 

terme. 
 

1972 : Lors de la Conférence des Nations Unies sur l'Environnement humain de 

Stockholm, une réflexion sur "l'éco développement", ancêtre du développement durable, 
est menée.  Ce concept insiste sur la nécessité d’intégrer l’équité sociale et la prudence 

écologique dans les modèles de développement économique. 
 

1987 : Publication du Rapport Brundtland, " Notre avenir à Tous" par la Commission 
Mondiale sur l'Environnement et le Développement. Ce rapport va contribuer à faire 
connaître la notion de développement durable. Le développement durable est ainsi défini 

comme “ un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 

capacité des générations futures de répondre aux leurs”.  
 
 

1992 : La Conférence de Rio, qui réunit 110 chefs d'Etat et de gouvernement et 178 
pays, lie définitivement et plus étroitement les questions d'environnement et de 
développement. Cette conférence est marquée par l'adoption d'un texte fondateur, “ La 

déclaration de Rio sur l'environnement et le développement ” et d'un document de 
propositions, non juridiquement contraignantes mais faisant autorité, “ l'Agenda pour le 

XXIème siècle ”, dit Agenda 21. 
 
 

1994  : La Charte d’Aalborg est signée au cours de la 1
ère 

Conférence Européenne des 

villes durables à Aalborg. Elle incitent les collectivités locales à mettre en oeuvre des 

agendas 21 locaux en précisant que « chaque ville étant différente, c’est à chacune qu’il 
appartient de trouver son propre chemin pour parvenir à la durabilité ». 

 

 

2002 : Sommet mondial sur le développement durable à Johannesburg. Cette 

conférence a été l’occasion pour les Etats des Nations Unies de faire le point sur la mise 
en œuvre de l’Agenda 21 de Rio et des Conventions Internationales qui furent adoptées 
pour permettre à l’humanité de progresser dans le sens du développement durable. 
 
 
 
 
           

                      


